
DÉBATS DES COMMUNES

avant le 1er mars au sujet d'un sursis ulté-
rieur. A-t-il quelque chose à communiquer
aujourd'hui à la Chambre?

L'hon. Jean-Luc Pepin (ministre de l'Indus-
rie et du Commerce): Monsieur l'Orateur, la

date limite est le 1" mars, et je compte pou-
voir faire une annonce avant.

M. l'Oraieur: L'ordre du jour.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Baldwin: Monsieur l'Orateur, j'invoque
le Règlement. Puis-je demander au président
du Conseil privé, en sa qualité de leader du
gouvernement à la Chambre, quels seront les
travaux cette semaine et la suivante et, en
particulier, si l'on va soumettre à notre étude
l'article n° 74, qui semble intéresser vivement
les députés de tous les partis représentés à la
Chambre?

L'hon. M. Macdonald: Monsieur l'Orateur,
nous nous proposons pour demain d'étudier
l'article n° 71, le bill S-19, tendant à modifier
la loi sur la libération conditionnelle des déte-
nus, qui sera suivi du n° 55, le bill S-12,
relatif à la loi sur la quarantaine. Lundi pro-
chain, nous étudierons l'article n' 72, le bill
S-20, qui concerne la commercialisation des
articles textiles, puis l'article n° 70, le bill
C-187, concernant les eaux intérieures septen-
trionales. Mardi prochain nous commencerons
par le bill n° 29, qui traite des parcs natio-
naux, et nous passerons ensuite à l'article n°
49, soit des modifications à la loi sur la pro-
duction et la conservation du pétrole et du
gaz.

Mercredi prochain sera une journée réser-
vée à l'opposition. Jeudi, nous appellerons
l'article n° 47, le bill C-163, qui concerne le
Conseil canadien des normes. Au sujet de la
motion d'adoption du rapport du comité de
l'agriculture, étant donné le long débat qui a
eu lieu il y a une semaine aujourd'hui, je
crois, sur la politique laitière, nous devrions, à
notre avis, passer à l'examen de ce qui reste
du programme législatif.

M. Baldwin: Pourrais-je poser une question
complémentaire? Le ministre peut-il dire à
quelle date le gouvernement a l'intention de
présenter à la Chambre une mesure destinée à
donner suite au rapport du comité spécial des
instruments statutaires, qui renferme un anti-
dote au poison généralisé de la domination
par l'exécutif?

L'hon. M. Macdonald: Je ne compterais pas
sur cette proposition avant Pâques.

[M. Orlikow.]

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre):
Monsieur l'Orateur, j'aimerais poser une
question au sujet des travaux de la Chambre
que vient d'annoncer le leader du gouverne-
ment à la Chambre. Peut-il nous dire quand
on compte présenter le bill sur la majoration
des pensions et lui faire subir la première
lecture? Il s'agit, je pense, de l'augmentation
des pensions des fonctionnaires fédéraux.

L'hon. M. Macdonald: Oui, monsieur l'Ora-
teur. J'espère que ce bill sera prêt vers le
milieu de la semaine prochaine. Si la Cham-
bre y consent, il pourra vraisemblablement
subir la première lecture mardi ou mercredi
prochain.

M. S. J. Korchinski (Mackenzie): Monsieur
l'Orateur, puis-je demander au leader du gou-
vernement à la Chambre quand il compte
mettre à l'étude le bill tendant à modifier la
loi canadienne sur les grains, elle pourrait en
effet influer sur la décision du comité de l'a-
griculture à propos de la question qu'il étudie
présentement.

L'hon. M. Macdonald: Ce bill figure au pro-
gramme des travaux à traiter avant Pâques et
j'espère pouvoir respecter cet horaire. Je
regrette de ne pouvoir préciser de date en ce
moment, mais l'avant-projet du bill est prêt
et on n'a plus, je crois qu'à y mettre la der-
nière main.

[Français]
M. Gilbert Rondeau (Shefford): Monsieur

l'Orateur, je voudrais poser une question à
l'honorable house leader du gouvernement.

Est-il d'avis que le rapport du comité de
l'agriculture, déposé la semaine dernière à la
Chambre, sera étudié avant l'ajournement de
Pâques?

L'hon. M. Macdonald: Monsieur l'Orateur,
comme je l'ai dit, le débat qui s'est déroulé
à ce sujet il y a sept jours fut très intéres-
sant, mais je doute que nous ayons l'occa-
sion de le poursuivre dans un avenir rap-
proché.

M. André Fortin (Loibinière): Si j'ai bien
compris, monsieur l'Orateur, est-ce à dire que
la motion proposée par le parti conservateur
progressiste et l'amendement que j'ai présenté
sont automatiquement réservés et que nous
conservons le privilège de les rendre confor-
mes au Règlement?

L'hon. M. Macdonald: Monsieur l'Orateur,
il n'appartient qu'à vous de rendre des déci-
sions concernant les rappels au Règlement.
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